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COMPTE RENDU DU CONGRÈS NATIONAL DES SEMENCES 

par 

i\>IM. ANGLADETTE, ARNOUX, DELASSUS, LABROUSSE, SILVESTRE 
Institut de Recherches Agrononüques Tropicales et des Cultures Vivrières 

Répondant à la recomn1andation raite par la 
FAO de consacrer l'année 1961 à une campagne 
1nondiale des semences, Le �linistère de !'Agricul
ture et les Organisations Proressionnelles ont orga
nisé à Paris, du 12 au 14 juin 1961, un Congrès 
National des Semences; placée sous Le haut patron
nage du )ifinistre de l' Agriculture, cette manifesta
tion fut organisée par un Co,nité présidé par 11. Jus
SIAUX, Inspecteur général de l'agriculture et dont 
le Secrétaire Général était LVI. B1\F.TON, Directeur de 
l'Association de Coordination technique agricole. 

Plusieurs centaines de techniciens dont plusieurs 
dizaines d'étrangers participèren L à ce Congrès ; six 
spécialistes de l' IRAT participèrent aux travaux 
des co,nmissions et à diverses visites techniques. 

Le Congrès rut ouvert par YI. LE'>\'ANDO\VSKI, 
Directeur des A !Ta ires Econo,niques, représentant 
le i\Iinistère de l' Agriculture. 

Quatre Commissions de traYail ont siégé sinn1l
tanément 

1 Création de variétés. 
Il Problèmes techniques posés par la pro

duction des semences. 
III Jtécolte et condilionne,nent des se1nen

ces. 
I\' Législation et co1n1nerce des sen1ences. 

Les co,nptes-rendus ci-après des travaux de ces 
quatre com,nissions ne font état que des questions 
susceptibles d'intéresser plus particulièren1ent les 
agrono1nes œuvrant sous les Tropiques, soit par 
leur caractère spécifique ou au contraire par leur 
caractère très général. Aucune des C:on11nissions 
n'a en réal i Lé abordé les problèn1es tropicaux. 

COl\'ll\IlSSIO):' I 
CRÉATIO:\' DE \'ARII,TÉS 

Présidée par i\l. BusTARRET, Inspecteur général 
de la Recherche agrono1nique. 

Les dix rapports présentés et discutés concer
naient les céréales autoga,nes, le n1aïs, les po,nrncs 
de terre, les betteraves, la luzerne, les plantes pota
gères, les plantes industrielles, les arbres fruitiers, la 
vigne, les rieurs. 

LA CRÉATION DE VARIÉTÉS DE CÉRÉALES 
AUTOGAMES, par )I. P. 1'1ARTIN, ETS \'JL,10· 

RIN. 

Les rnoycns mis en œuvre en France par les 
firn1es privées et l'Institut de la Recherche agro
nomique pour la création de variétés nouvelles de 
blé, d'avoine et d'orge, sont bien supérieurs à ceux 
accordés à toute autre plante cultivée. 

Le sélectionneur s'efforce de fournir les variétés 
qui satisferont au mieux les exigences de l'agricul-

teur cl de l'utilisateur : aug,nentation de la quan
tité produite pour l'agriculteur, mise à la disposition 
de l'utilisateur d'une meilleure qualité. 

Actuelle,nent, il semble que le cultivateur a les 
1noyens, grâce à l'an1élioration des techniques cul
turales, d'augmenter ses rendements ,nais que les 
variétés à sa disposition, quoique très productives, 
n'apportent pas encore la sécurité suffisante. 

Les objectifs de sélection. 

Partni les facteurs qui conditionnent la régularité 
du rendement, la productivité et la rentabilité des 
variétés, le plus important est la résistance à la 
verse. Ce doit être le pren1icr objectif de sélection. 

Le second objectif de sélection est la recherche de 
la précocité. En quatre-vingts ans, la ,naturité de 
l'ensen1ble des blés a été avancée de huit à dix jours. 
La différence de précocité entre les \'ariétés extrê
mes, qui n'excédait pas quatre à cinq jours, a été 
portée à une quinzaine de jours avec l'apparition 
d'Etoile de Choisv. 

D'autres problèn1cs restent à résoudre pour les
quels aucune solution totalen1ent satisfaisante n'a 
encore été trouvée : la résistance au froid des varié
tés d'auton1ne entre autres. La résistance aux mala
dies cryptogamiques a toujours retenu l'attention 
du créateur de variétés, les rouilles d'abord, puis te 
charbon, le piétin et l'oïdium actuellement ; le 
Septoria, les tusarioses seront probable1nent l'objet 
de travaux ruturs. 

L'i1n1nunité à l'un quelconque de ces parasites 
n'est pas nécessaire sous le clin1at français ; une 
bonne résistance suffit pour que la culture d'une 
espèce ne soit pas trop aléatoire. 

La sélection pour la qualité : valeur boulangère 
des blés, finesse du grain des avoines, valeur bras
sicole des orges, pose des problèn1cs connus depuis 
longtemps. L'indice \\', faute de meilleur critère, 
sytnbolisc actuellen1ent la qualité du blé. 

En instituant une méthode de cotation des 
variétés, pour les blés d'abord, le règlement d'ins
cription des variétés au catalogue a, en rait. par Je 
jeu des coefficients des notes, hiérarchisé et défini 
J'i1nportance des objectirs de sélection : par exem
ple, les caractères de rendement et verse se \'Oient 
attribuer 45 % des points chez le blé, 65 % chez 
l'orge de printetnps, 60 % chez l'aYOine de prin
temps. 

La réalisation des objectifs de sélection. 

La réalisation de ces objectifs de sélection en 
fonction des critères économiques et techniques, 
pose des problèmes co,nplexes où la génétique, la 
physiologie et la pathologie sont étroitement asso
ciées. 

La sensibilité à la verse dépend de la solidité de la 
paille, de l'enracinement des plantes, de leur den
sité au mètre carré, du poids de l'épi, etc ... , eet 
ensemble de caractères est en partie variétal clone 
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contrôlé par le créateur de variétés, en partie phy
siologique ou cultural et en cc cas sournis à l'in
fluence prépondérante de l'agriculteur. Une variété 
courte peut verser lorsque son système radiculaire 
est trop rai bic, caractérisliq ue assez constante de 
certains blés italiens et japonais. 

Sur la productivité, laquelle inclut l a  capacité de 
rendernent et la résistance à la verse, le sélection
neur n'a qu·une action rnoyenne: il peut agir sur le 
poids du grain, la fertilité de l'épi, la grosseur de 
l'épi, le nornbre d'épis par plante. La grosseur du 
grain, qui ne paraît liée ni à l a  densité, ni au non1bre 
de grains par épi, ni au précédent ou  aux techniques 
culturales est le caractère qui doit intéresser en 
pretnier le sélectionneur. Il sernble que sous notre 
clirnat la recherche de ,·ariétés à fort tallage her
bacé ne soit pas incl ispensable ; le tallage épis est un 
caractère plus irnportanl. 

1-'our l'avoine, le poids de la panicule serait le 
caractère dorninant du rendernenL. 

La recherche de la précocité s'applique surtout 
aux céréales d'auton111e. Elle crée quelques soucis 
au sélectionneur: plus grande sensibilité à certaines 
n1aladies, difficulté ou impossibililé d'associer pré
cocité, résistance au froid et allernalivité. L'élé
n1enl essentiel de la réussite dans la création de 
variétés nouvelles est le choix des géniteurs possi
bles : les variétés étrangères sont d'un type si 
diflérent de nos variétés cultivées que les chances 
sont faibles d'obtenir, par croiscmenl d irecl, les 
types à valeur culturale très élevée exigés 1nainte
nant. 

Les résultats obtenus. 

La culture céréalière en !'rance a accompli dans 
les quinze dernières années beaucoup plus de pro
grès que dans les cinquante années précédentes. 
L'arnélioralion des blés est plus avancée que celle 
des orges et des avoines. 

BLÉS. 

De 1950 à J 960, les cinquante variétés nouvel les de 
blés d'auto,nne inscrites au Catalogue français sont 
presque toutes françaises. Plus des trois quarts des 
nouveautés pourraient èlre citées en exemple : \'il
rnorin 53, �Iarne, Elite, lleurlebise, :\!aître Pierre 
représentent assez bien diflérenls types d'associa
tion des caractères favorables au rendement : paille 
plus ou rnoins courte, apliludc ctiflérente au tallage. 
tendance à une rneilleurc ferlililé ou grain plus gros. 
Le groupe des variétés , nordiques " situe sa pré
cocité clans l'intervalle cle quatre à cinq jours en 
deçà et au  delà de celle cle \ïlrnorin 27, ce qui est 
encore insuffisanl. Eloilc de Choisy représente un 
type nouveau à la fois très précoce et de bonne 
valeur culturale, tète de farnillc du groupe " tnéri
dional ». 

L·a,nélioration de la valeur technologique a t.'t(' 
très nette: le relèverncnl du \\' rnoyen de la récolte 
française au nord cle la Loire en est ia preuve. 

• \ \"OINES. 

\ïn!(t-huit variétés nouvelles inscrites au Cata
logue depuis 19�9 ne con1prennent que Lrois variétés 
étrangères. l'ne capacité de rendement de 10 °,0 

supérieure à celle des avoines cultivées il y a vingt 
ans, une plus grande résistance à la verse sont les 
principaux résultats obtenus. La précocité rnoyenne 
a été égalcrnent accrue de cinq à dix jours. Citons : 
Flarnande, Nappe d'Argent, Higide, Ariane, Geli
nolle, Prérnices, Starblonde. 
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ÜRGES. 

Parrni les douze variétés de printernps inscrites 
récen1n1ent et déjà diflusécs en culture, quatre 
seulernent sont d'obtention française. La plus 
ilnportante d'entre elles, Bcka, apporte une haute 
qualité brassicole. 

Des obtentions rrançaises conciliant les qualités 
du groupe suédois (résistance à la verse et produc
ti vilé) et du groupe allcn1and (une certaine préco
cité et une faible sensibilité à l'oïdiurn) seront 
certaine,nenl diffusées dans un proche avenir: Ariel 
est la prernièrc de celles-ci. 

En ce qui concerne les orges d'hiver, les deux 
tiers des variétés inscrites au Catalogue sont d'ob
tention française : rencternent, résistance à la verse, 
précocité sont plus Oll n1oins associés dans les varié
tés con11ne Arès, Trirnas, Hâtif Honte. !.es types les 
plus résistants au froid sont d'origine étrangère : 
Allas par exetnple. 

L'efîorl créateur de variélés de céréales auto
ga,nes durant ces quatre-vingts dernières années a 
été un grand succès. A l'époque, où les rails écono-
1niques élaienl relativement stables, les rnéthocles 
de sélection assez sirnples, tout sélectionneur était 
en rnesure d'accornplir de grands progrès. Aujour
d'hui, les rnoyens nécessaires pour atteindre les 
objectifs fixés par le cultivateur et l'utilisateur sonl 
très élevés. Des installations spéciales sont indis
pensables pour l'étude des difîérents caractères, 
résistance au rroid ou  aux 1nalaclies, etc ... La créa
tion de réseaux d'essais régionaux s'irnpose. li est 
peu de chercheurs isolés qui puissent faire face à 
autant d'exigences. D'une juste répartition des 
tâches dépend l'ampleur des progrès possibles. Il 
n'v a rien à attendre d'une vaine concurrence. 

, •  

MAÏS, par �!. �I. Y. J..,sCOLS, Chargé de Recher
ches à l'I:-lRA à \'ersailles. 

Tous les grands pays s'efforcent d'améliorer et de 
développer ce tic proct uction en raison de son inté
rèt dans l'alirnentalion anirnale e l  co1n1ne rnati�re 
pre1nière dans de nornbreuses industries. 

L'an1élioration du rnaïs basée sur la création 
d'hybrides, bénéficiant de l'effet cl'hétérosis est à la 
fois facile et difficile : 

racilc en raison de la séparation des plants 
n1àles el rernelles qui rend aisées les castrations, de 
l'abondance du pollen, de la faible autostérilité et 
de la grande variabilité génétique du n1alériel de 
départ ; 

difficile à cause suri out de la difficulté d'ap
précier la Yaleur des lignées autofécondées,. de 
J'in1possibililé de juger la valeur de Lous les hybndcs 
possibles et enf1n de la connaissance insuffisante 
que l'on a de la nature de l'hétérosis. 

Il s'ensuit que l'on sait rnal à quelle génération 
d'autoféconclalion on de,-ra cornrncncer les lests de 
valeur hyhride et <Juelle est l'i,nporlance des inlé
ractions testeur x hYbrides. 

Les n1éLhodcs de· l'arnélioration sont les sui
vantes : 

1) ,\ partir de populations de types difîérents . 
sélection des lignées en fonction de certains facteurs 
du renclernent, non1bre d'épis, longueur et non1bre 
de rangs de l'épi principal. 

2) Sélection par étape des hybrides : 
d'abord croisernenl des lignées à l'élude 

avec un testeur cornrnun qui peut être un hybride 
(hybrides trois voies) : 

ensuite, soit étude des hybrides doubles 
réalisés avec l'hybride con1n1un dè la phase précé-
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dente, soiL étude des combinaisons hybrides entre 
les meilleures lignées, par exemple par des essais 
d'hybrides simples en croisement diallèles. 

Le changement de tes Leur au cours des progrès de 
la séleclion doit être tel que le nouveau testeur 
appartienne au mê1ne groupe que le premier ; 
ainsi est-on conduit à une sélection réciproque, où 
l'on choisit des lignées d'un groupe A pour la valeur 
de leurs combinaisons avec celles d'un groupe B et 
réciproquement. 

Jusqu'à présent, en France, les nouvelles lignées 
étaient testées avec l'hybride simple américain IIJ; 
on s'est également servi de cet hybride pour tester 
des lignées de second cycle (lignées tirées d'hybride 
si1nple) ce qui a permis de n1ettre en évidence une 
disjonction significative de la valeur hybride ; une 
a1nélioration des rendements de 9 % a été obtenue 
avec des hybrides issus des Fa de l'hybride siJnple 
F, x F., avec HJ par rapport aux renden1ents 
moyens des F, x IIJ et F22 x 1 !J. 

Actuclle1ncnt, on étudie les croise1nents récipro
ques des lignées a1néricaines avec comme testeurs 
des hybrides sin1ples d'origine européenne. 

On est donc arrivé au stade de la sélection réci
proque dans les deux grands groupes de maïs euro
péens à grains cornés e t  américains à grains dentés, 
et de nouveaux groupes ou sous-groupes sont actuel
lement à l'étude. 

PROBL�MES ACTUELS DE LA SÉLECTION POUR 
LA RÉSISTANCE AU MILDIOU CHEZ LA 
POMME DE TERRE, par �I. !:II. P. i:lfADEC, J)irec
teur de la station d'amélioration de la po1nme 
de Lerre, I:S.:RA, Plondaniel. 

Le rnildiou de1neure la plus grave 1naladie de la 
po1n1ne de terre el les recherches à son sujet sont. 
aussi in1portantes que l'ense1nble des travaux con 
cernant tous les aulres buLs de sélection. 

l.Tne pre1nière voie de Jutle génétique ouYerte 
par les Allcn1ands vers 1920 paraissait autoriser de 
grands espoirs. 

Elle consistait à introduire dans les Yariétés de 
S. luberosuni des gènes de résistance par hypersensi
bilité, présen Ls dans les espèces sauYages nota1n
ment S. demissum. 

Cependant après avoir obtenu des variétés in11nu
nes à la race con11nune de  Phytophthora, ces \'ariétés 
se révélèrent sensibles à une nou\'elle race réce1n-
111ent apparue ; des facteurs nouyeaux de résistance 
furent Lrouvés mais peu de temps après, apparais
saient de nouveaux biotypes de l'hy/ophlhora sur 
lesquels ils étaient sans action. 

BLACK en ·19°15-51 a établi que la résistance à 
chaque race de JJhylophlhora était due à un seul 
gène don1inant. A cette époque quatre gènes do1ni
nants indépendants étaient connus, aujourd'hui on 
en connaît six et il se1nble que de nouveaux biotypes 
pathogènes de Phylophlhora continueront d'appa
raître. 

On a noté à Landerneau qu'après l'introduction 
du genotypc R,, la nouvelle race pathogène pour ce 
genotype apparaissait la première année avec un 
retard de trente-cinq jours mais que ce retard 
s'an1enuisait progressivement les années suivantes. 

Pour le gène R3 le décalage de l'attaque s'est 
1naintenu, de façon mal expliquée, depuis 1953, à 
environ Lrois se1naines. On doit craindre que l'ex
tension des cultures de variétés porteuses de R a 

augmente les chances de survie d'une année à 
l'autre du biotype pathogène correspondant ; 
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actuellement on poursuit parallèlement à l'étude 
assez décevante des facteurs de résistance par 
hypersensibilité celle des facteurs de résistance par
tielle. 

L a  résistance partielle ne supprin1e pas les trai
tements anticryptoga1niques mais accroit considé
rablement leur efficacité. 

Il se1nble que le développement de la culture 
de variétés tolérantes, en limitant le taux de mul
tiplication du Ph11tophlhora, pourrait jouer un 
grand rôle dans la limitation des épidémies. 

On a longtemps cru que cette résistance partielle 
était liée au caractère tardif. F:n fait, il est exact 
que les variétés précoces sont plus rapidement 
détruites ; 1nais, si l'on co1npare des variétés de 
même cycle, on peut établir dans chaque groupe de 
précocité des échelles de résistance montrant que 
des gènes de résistance partielle peuvent exister 
dans chaque groupe. 

Des variétés précoces el demi-précoces tolérantes 
onL été obtenues. 

La comparaison des résistances intrinsèques de 
variétés de cycle différent a été longtemps considé
rée co1n1ne impossible du fait de leur co1nportemcnt 
différent ; elle a cependant été rendue possible par 
les plantations d'été en durée de jour décroissante, 
qui donne à chaque variété à peu près le 1nême 
cycle ; on a ainsi établi que la résistance partielle 
était tout autant compatible avec la précocité 
qu'avec la  tardivité. 

La sélection pour la résistance partielle est diffi
cile du fait de la plurifactorialité de ce caractère ; 
cependant des variétés à résistance partielle très 
ainéliorées, ont élé obtenues par croise1nents con
sanguins. 

li est à noter que l'on n'observe pas de 1nodifica
tion de virulence du pathogène àl'egard de ce carac
tère et qu'en outre d'autres espèces que S. luberosum 
et en particulier S. <iernissum, possèdent également 
des gènes de résistance partielle qui pourront être 
ajoutés à ceux des variétés cultivées. 

La con1binaison des gènes de résistance partielle 
et de gènes d'hypersensibilité peut égalen1ent faire 
avancer la solution du problètne, 111ais il faut alors 
se  placer dans les conditions particulières d'une 
région où sévissent égale1nent le mildiou co1nmun 
et ses diverses races spécialisées. 

�\ Landerneau, ces conditions sont réunies si l'on 
apprécie les caractères de résistance en contre sa i 
son. A ce  moment, l'inoculum des divers biotypes 
et de la race eom1nune de Phytophthora est abon
dant. 

CRÉATION DE VARIÉTÉS DE PLANTES POTA
G�RES, par M. L. FRIEDBERG, Ingénieur agro
no1ne, Ets. Clause. 

En 1nalière d'espèces potagères, il s'agit moins de 
créer des variétés que d'an1éliorer et de perfection
ner des variétés existantes. 

Ainsi pour une variété donnée, on créera des 
types adaptés à des régions, des modes d'exploita
tion ou des usages particuliers. 

Une parlie importante de la sélection a été faite 
t't est encore faite empiriquement par les n1araîchers 
eux-mêmes, qui choisissent dans des populations 
ou dans des hybrides fortuits des types adaptés à 
leur terrain ou à leur clientèle. 

Longten1ps la nécessité d'un travail systéma
tique d'amélioration ne s'est pas fait sentir ; aujour
d'hui cependant de nouveaux problè1nes se posent 
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qui ne peuvent être résolus par les 1naraîchers 
eux-mêmes: 

1) La co1nn1ercialisalion pour la vente loin des 
centres de production exig e  des produits homo
gènes ou réguliers. 

La régularité des produits est obtenue chez les 
espèces autoga1nes: haricots, pois, laitues, tomates, 
chicorées, par sélection généalogique ; chez les 
allogarnes, la régularité est plus difllcile à obtenir, 
on effec tue une sélection ,nassalc et , dans quelques 
cas particuliers, des hybrides recom binant deux 
lignées pures. 

2) L'adaptation des variétés à des besoins nou
veaux se fait senlir ; ces besoins résultent principa
le1ncnt : 

a) du développeinent clc l'industrie des con
seryes qui exige d e  tenir compte des desiderata des 
conservcurs, par excrnple, pois lins, tendres, cOn\·e
nablernent colorés, écossablcs 1nécanique1nent, hari
cots à cosse droite pouvant s'ébouler n1écanique
n1ent, tomates riches en n1 atière sèche, carottes 
petites rondes ou Jégèrcn1 cnt aplaties, etc ... , 

b) du développernenl de la culture en serre, 
qui utilise pour le mon1ent des Yariétés étrangères, 
tnais nécessitera la créaLion de variétés spéciales 
n1ic11x adaptées, 

c) de l'exportation qui doit satisfaire aux 
qualités exigées sur les marchés étrangers. 

:J) La notion de rendement en n1alière potagère 
est souvent imprécise ; il s'agit souvent plutôt du 
rendcrnent en valeur, lequel peut ètre forle1nent 
influencé par la date à laquelle le prod uit arrive sur 
Je n1arché. Celte notion reprend cependant ses droils 
lorsqu'il s'agit d'espèces produites en grande cul
ture telles que : oignons, poireaux, carottes, navels, 
pois, haricots, ,nais les essais cornparalifs de renclc
n1enl ne sont guère utilisés que pour ces deux der 
nières. 

La sélection pour le renden1ent fait parfois inter
venir la 1nélhodc des hybrides F,. Cette 1nélhode 
est utilisée : 

a) lorsque la F 1 
porte une qualité particu

Jière 1nent recherchée à un degré supérieur à celui des 
parents, 

b) lorsqu'on cherche à grouper clans une 
1 nèn1c plante un certain nombre de caractères 
don1inants, 

c) lorsque la sélection en lignées pures con
duit à une clin1inution d e  vigueur. 

Cette n1éthode exige des castrations souvent 
délicates que l'on peut éviter dans certains cas par 
utilisation de lignées n1àles stériles (oignons) ou 
autoslérilcs (Crucifères}, ou encore par stérilisa
lion des organes n1àles par voie chimique. 

•i) La durée culturale, temps qui s'écoule entre 
le semis et le  moment où la récolte est co1n1nercia
lisable, est différente pour une n1 ême espèce selon 
qu'elle est produite en prirneur ou en pleine saison ; 
néanmoins, le  sélectionneur recherche, pour un 
rnème type, des variétés rle précocité différente. La 
difficulté est généralement d'associer précocité et 
rendement. 

5) Les résistances aux maladies consliluent un 
domaine très important de l'an1élioralion géné
tique, mais encore peu défriché. 

La sélection dans ce but exige une parfaite con
naissance des maladies et de ses rapports avec son 
hôte, et celle des facteurs de résistance de l'hôte. 
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Des infections dirigées sont nécessaires : 
lorsqu'il s'agit d e  champignons parasites 

du feuillage co1111ne Collelolrichun1 lindemuthia11u1n 
d u  haricot, on pu!Yérise une suspension de coni
dies sur les organes sensibles et on 1nainlient les 
plants dans une atmosphèr e convenable. 

lorsqu'il s'agit de fusarioses, le trernpage des 
racines dans une suspension de spores ayant repi
quage est souvent efficace, 

l'infection hypodermique est utilisée pour 
certains bactérioses et fusarioses, 

dans le cas des viroses, celles tra11s1nissibles 
uniquen1ent par puceron exigent l'entretien d'éle
vages ; dans les autres cas o n  procède à des infec
tions n1écaniques avec de la sève infectieuse mélan
gée à un abrasif. 

1-'arfois, aucun gène de résistance 1nè1ne partielle 
ne peul être trouvé. L a  difficulté est tournée par 
les an1éricains dans Je cas de l'oïdiu1n du nielon par 
la création de variétés résistantes au Lraileinent 
au soufre, dans Je cas d e  la 1nosaïque de la laitue 
par la recherche de variétés ne trans,nettanl pas la 
virose par ses gr aines. 

6) La sélection des Yariétés en fonction des qua
lités gustatives ou nutritives est encore fort peu 
avancée ; on peul citer la création : de Yariétés de 
carottes pour leur haute teneur en carotène (l< ieler 
R ote de Bancr}, de concotnbres sans principe an1er 
ou à principe an1er ne passant pas dans Je fruit, 
d'asperges sans fibres, de pois sans parche1nin et d e  
haricots sans Ill. 

7) Enlln certaines sélections sont orientées sur 
des critères qui ne reposent que sur des questions 
de mode. 

En conclusion, un traYaiJ considérable résultant 
d e  la complexité des ohjeetifs reste à faire dont le 
prenlier stade esl la  définition précise des pro
blè1nes à résoudre. 

* 
• • 

En séance de clôture, l<' rapporteur de la Co1n
n1ission 1, i\l. I�EB1sc11rNG flt la synthèse des tra
vaux et de la Co1111nission : 

1} :-,.'écessité d'accroîlre les connaissances fon
d a1ne11tales en ce  qui concerne le n1alériel végétal 
et les parasites, notan11 nent en rnatière d e  cytolo
gie, de cytogénétique et en cc qui concernP les 
modalités de transmission des n1aladks : i I est 
indispensable que l'ensemble de  ces connaissances 
puisse êlre mis au serYice des sélectionneurs. 

2) Nécessité d'intensifier 1 'échange d'inforn1a
tion et de 1natériel végétal, Lanl sur Je plan national 
qu'international, entre les divers organis1n es publics 
ou privés, créateurs de nouveautés Yariétales. 

3) Participation souhaitable des sélectionneurs, 
créateurs de 1natériel Yégétal , à l a  vulgarisation, 
selon des 1n odalités à préciser. 

Cû}L\IISSTON II  
PR OBLÈ;\,lES TECIINIQl'ES POStS 

PAR LA PRODUCTION DES SEi\>IENCES 

Présidée successiYein ent par i\L A. DE ''1LMoru:-1, 
Président de la Confédération Nationale des Pro
duits d u  Sol et i\oL FERRU, Directeur d e  l'Institut 
National de  la Recherche Agrono1nique. 

Les huit rapports présentés et discutés concer
naient: les semences forestières, J e  contrôle des qua
lités physiques des plantes, le contrôle de l'état 
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sanitaire des sen1ences, le contrôle de l'état sanitaire 
des plants et greffons, les techniques de production 
des se1nences d e  plantes autogames, le  contrôle de 
ta pureté variétale des plantes autogames, les 
techniques de production des se1nences de plantes 
allogames, te contrôle de la pureté variétale des 
plantes alloga,nes. 

' , 
CONTROLE DE L'ETAT SANITAIRE DES SE· 

MENCES, par Cl. ANSELME, Ingénieur-docteur. 

LE CONTRÔLE DE L'ÉTAT SANITAIRE DES 
PLANTS ET GREFFONS, par P. CORNUET, �]aître 
de recherches, INRA, \' ersailles. 

Dans ces cieux exposés, les conférenciers ont 
indiqué le but et les méthodes du contrôle de l'état 
sanitaire des semences ainsi que les résultats sus
ceptibles d'être obtenus. 

Les mesures employées visent à la production de 
1natériel sain el aident les agricu lleu rs à se défendre 
contre les 1naladies et les parasites. 

Les procédés utilisés pour évaluer l'état sanitaire 
des se1nences sont nombreux. Si un simple examen 
visuel peut convenir pour détecter certaines mala
dies cryptoga1niques ou bactériennes, souvent il 
faut faire appel à des techniques plus délicates 
méthodes d'Ulstcr et du papier buvard, ext raction 
d'en1bryons, indexages par tes insectes vecteurs et 
la greffe, mise en végétation ralentie, e1nploi de la 
sérologie, ete ... 

Une fois te végétal guéri, indexé ou contrôlé, il 
faut le multiplier à l'abri des contanlination s pour 
pouvoir livrer des plants sains. Les stades critiques 
pour la production de graines saines se situent à 
trois époques : immédiate1nent après la levée, au 
1noment de la formation des organes fructifères, à 
la n1aturité ou peu de te1nps avant la récolte. 

Les observations sanitaires à postériori pern1et
tenl de juger de l'influence du taux d'infection sur 
l e  développe1nent des parasites. 

Pour l'application de ces données, on peul pré
Yoir une organisation unifiée ou libérale. La solu
tion unifiée est retenue pour ta sélection du fraisier 
en France (le n1ode libéral s'est révélé inefficace), 
un seu I organisme est responsable d e  la Lhennothé
rapic et d u choix des origines de toutes les mulli
plications de fraisiers contrôlés en France. Le con
trôle de la sélection san itaire des Citrus en Cali
rornic peut être donné co1nn1e un exemple du sys
tème libéral : les sélectionneurs qui acceptent le  
contrôle peuvent présenter des arbres co1 nn1e can
didats ; à l ' inspection prélin1inaire. la préférence 
est donnée aux plantat ions unirormes ; à l'inspec
tion approfondie, l'arbre après six ans d'observation 
peul obtenir un certincal le déclarant indemne de 
psorose, de xyloporose el d'exocortis. l'n non1bre 
1naxin1un1 de quarante arbres et de trois cent 
cinquante greffon s par arbre est accordé à chaque 
sélectionneur. En France, les sélections sanitaires 
de la pom1ne d e  terre et du fraisier sont des exe1n
ples de réussite technique. Les études sont en cours 
pour définir les bases d'organ isation similaire pour 
la vigne, les agrun1es, les fra1nboisiers, certains 
arbres [ruitiers et certains bulbes. 

La Yalorisation de l'état sanitaire des se1nences 
indemnes d e  parasites cryptogamiques est appli
quée actuellement pour la production de sen1ences 
de lin à fibre. 

L'AGRON0�1IE TROPICALE 

TECHNIQUE DE PRODUCTION DES SEMENCES 
DE PLANTES AUTOGAMES, par l\L HERTZOG, 
Etablissements FE. DESPREZ. 

Les plantes autogames ont la possibilité de s'au
toféconder en vase clos. Ce dispositif évite l'allo
gan1ie. Cependant par temps chaud et sec, avant la 
floraison, les glu1nes chez le  blé s'entrouvent, faci
litant ainsi la formation d'hybrides naturels. 

Cette autogamie a permis d'arriYer à l a  notion 
de lignée pure obtenue par sélection généalogique, 
notion qui est à la base des techniques de produc
tion des semences de plantes autogames. 

La lignée pure est la  descendance d'une plante 
dont tous les caractères sont à l'état homozygote. 
Elle ne  peut plus varier et conserve d'une généra
tion à l'autre toutes ses possibilités. Une variété de 
plante autogame devra être constituée par une 
lignée pure, c'est à cette exigence d'une logique 
parfaite qu'est arrivée la législation française. Cette 
conception française est 1nal co1nprise surtout dans 
les pays nordiques. Le législateur en France exige 
une fixité cornplète de tous les caractères observa
bles, exigence pennettant une identification indis
cutable des variétés. 

Le sélectionneur constate qu'il a enfin obtenu 
une lignée pure en observant qu'à une certaine 
génération une plante lui a donné une desc endance 
ho1nogène, c'est-à-dire que toutes les plantes 
issues de cette plante sont semblables entre elles et 
identiques à l a  plante mère. Le contrôle de l'homo
généité des descendances devra se poursuivre de 
génération en génération, la génération commer
cialisée ou utilisée étant formée d e  plantes iden
tiques à la plante mère initiale. 

La réalisation pratique de ce contrôle pose un 
problème d'échantillonnage, car il est bien évident 
qu'on n e  pourrait pratiquement examiner toutes 
tes plantes devant donner l a  génération commer
cialisée. 

Dans l a  pratique, pour J e  blé par exe1nple, une 
lignée est fonnée des plantes obtenues en se1nant 
les grains d'une plante ou seulement les grains d'un 
épi. La famille comprend les lignées se1nées a\·ec 
des épis récoltés sur une n1ê1ne lignée. Pour une 
variété, on appelle les " lignées » les descendances 
des plantes (ou des épis) formant l'échantillonnage 
qu'on a décidé de conserver pour servir de base aux 
multiplications futures. 

En France, J e  sélectionneur qui veut commercia
liser une nouvelle var iété doit d'abord solliciter son 
inscription au Catalogue officiel. Il doit fournir un 
échantillon représentati[ des " lignées • de sa variété, 
qui subit une série de tests dont l e  contrôle de sa 
fixité détern1ine si cette variété est une lignée pure. 

Ce contrôle obtenu favorable1nent, l e  sélection
neur aura un choix à faire d'un échantillonnage de 
lignées représentatif de l'ensemble des familles 
in itiales qu'il continuera de contr ôler en fa1nilles. 
Les épis de ces lignées choisies serviront à refaire 
de nouvelles lignées alors que le 1nélange des autres 
lignées servira à ensen1encer l a  première 1nultipli
calion. Dans la pratique de la  rnultiplication, on ne  
contrôle l'identité que d'une ou deux générations 
rarement de trois. 

Le mélange de l"ensemble des lignées 1net à la 
disposition du sélectionneur une petite quantité de 
se1nences qui doivent être pures. Pour cela te sélec
tionneur doit en pl us du contrôle d'identité, exa
rniner ses lignées en détail, méticuleusement. Toutes 
les plantes douteuses, hybrides naturels possibles, 
speltoïdes, cornpactoïcles, mutations de toutes 
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sortes plus ou 1noins vi sibles dc\'ronl être arrachées, 
les lignées douteuses supprimées. 

Enfin au 1noment de la récolte cl du battage, il 
lui faudra prendre toutes les précautions néces
saires pour éviter le moindre mélange. 

Les premières 1nultiplications sont les plus péril
leuses et doivent être les moins nombreuses pos
sibles. Plus il y a de généralions entre les lignées et 
Je lot con1mercial, plus on multipli e les risques. Il 
est préférable de faire le plus grand non1bre de 
lignées possible au départ, et de pouvoir en sen1encer 
avec le  produit des lignées une superficie de l'ordre 
de  1 hectare ou tout au moins 0,.5 hectare. 

Les causes de 1nélangc les plus fréquentes sont 
les suivantes : 

1nanque de précaution au Lraiten1enl des 
sen1ences, 

1nauvais nettoyage des se1noirs, 
transport des grains par les instru1nents, les 

roues de semoir, les pieds, etc ... , 
transport des grains par les rongeurs et les 

oiseaux, 
formation d'hybrides naturels, 
à la récolte, 1nauvais détourages, proxi111ilé 

trop grande de parcelles de variétés dilTérentes, 
mau\'ais nettoyage de la batteuse, des sacs, 
mauvais nettoyage des appareils de condi

lionncment. 
Les mélanges dus aux transports de grains par 

les instrun1ents et par les rongeurs, el la fonnalion 
possible d'hybrides naturels, peuvent être atténués 
par une disposilion rationnelle des cieux ou trois 
pre111ières généralions. Il est recon1n1anclé d'inclure 
les lignées el la pren1ière n1ultiplication clans une 
pièce de plusieurs hectares de la mê111c variété 
représentant tout ou partie de la dcuxièn1e n1ul
tiplication. 

Pour obtenir la semence comrncrcialc, le sélec
tionneur multipliera à nouveau les se 1nences obte
nues chez lui ou sous son contrôle direct, le plus 
souvent au moyen de contrats de n1ultiplication 
passés avec des cultivateurs. La confiance el la 
conscience professionnelles du sélectionneur et du 
cultivateur sous contrat jouent un rôle i1nportanl 
el aucun contrôle officiel ou privé ne pourra les 
remplacer. 

La pureté des sen1ences récoltées par le planteur 
et la correspondance entre la sen1ence 1nère fournie 
cl la récolte livrée ne peuvent ètre établies efficace
rncnt que par un contrôle à posteriori, en cultivant 
un échantillon représentatif de la livraison du 
planteur. La maison de sernence prend donc des 
risques assez grands si elle ne travaille pas avec des 
planteurs rnérilant toute sa con fiance. 

CONTRÔLE DE LA PURETÉ VARIÉTALE DES 
PLANTES AUTOGAMES, par i\<L B. TRANCIIANT, 
Ingénieur à l' ITCF. 

La lignée pure. 

,\près avoir rappelé ce qu'est 1·autoga1nic chez la 
plante, l'auteur définit la  lignée pure con1111e un 
ense111ble d'individus provenant par autoféconda
tion d'un homozygote, clone morphologiquen1ent cl 
génétique111enl identiques. 

La lignée pure est extrên1en1ent stable. Cette 
stabilité facilite le contrôle de l'identité et de l a  
pureté variétale. Il est facile de 111aintenir des 
variétés lignées pures en collection de référence, 
sous la seule réserve d'éviter ou de déceler les 
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seules variations fortuites possibles dues à des 
,nutations ou à des hybridations naturelles. 

11 faut clislinguer la variation de l a  r tuctuation. 
La variation est héréditaire, constituée par les clilTé
rentes extériorisations que peut présenter un 
caractère dans diverses lignées pures. l .a  fluctua
tion n'est pas héréditaire ; elle est constituée par les 
clilTércnccs d'aspect d'un caractère entre plusieurs 
individus d'une même lignée pure : scu l l'aspect 
morphologique est plus ou 1noins modifié sous 
l'action du rnilieu, sans qu'il y ait ,·ariation du 
patrin1oine héréditaire. 

Parmi les caractéristiques qui font qu'une 
sernencc est dite ,, de qualité " on attache tradi
Lionncllcn1ent une très grande in1portancc à l'as
pect. général qui est con ditionn é essentiellc1nent 
par s a  pureté spécifique et son hérédité, ainsi qu'à 
la faculté gern1inative. Cependant l'identité et la 
pureté variétale ont une influence plus grande 
encore sur la réussite d'une culture. 

L 'éch antil Ion nage. 

I.e contrôle réalisé au laboratoire ou dans les 
chanips à priori, ou à posteriori, est toufours fait 
sur un échantillon. Cet échanlillon doit être très 
fidèlement représentatif de l'ensc111ble du lot. Les 
grains prélevés provenant de no1nbrcux prélève
n1ents partiels sur les différentes parties du lot sont 
soigneusement mélangés pour obtenir un échantil
lon 111oyen hon1ogène. 

Méthodes de contrôle. 

Deux sortes de contrôle sont utilisables : l e  con
trôle sur grains et  le contrôle sur plantes . 

!) CONTRÔLE SUR GRAIN$ 

Le premier caractère utilisé concerne la couleur 
du grain, caractère très peu fluctuant. 

Certaines caractéristiques du grain peu\•ent être 
retenues. Cit ons pour le blé: l a  brosse, pour l'orge: 
le profil dorsal de la  base du grain, la pilosité du 
sillon, les poils de la baguette, elc ... , pour l'avoine, 
la pilosité de la base du grain e l  de la glu,nelle 
inférieure, la forn1e de la pre1nière baguette, elc ... 

Il reste une autre 1néthode de contrôle sur le 
grain, basée sur la coloration à l'acide phénique, 
phénon1ène surtout connu pour les blés. 

Signalons une méthode de contrôle intennécliaire 
entre celui en grains el celui en végétation : le con
trôle basé sur les caractéristiques de la plantule. 

li)  CONTRÔLE SUR Pl,ANTS. 

Nous devons distinguer cieux types 
le contrôle sur le terrain, 
le contrôle sur épi qui se fait au laboratoire. 

A) Le contrôle sur le terrain. 
Il se fait pour les céréales au stade épiaison-flo

raison, complété par un contrôle à 111aturité. L'n 
précontrôle est théoriqucn1ent possible au stade 
tallage. 

a) Contrôle épiaison-floraison : c'est à celte 
période seulement que l'on peul contrôler avec 
certitude la pureté variétale. 

Deux groupes de caractères sont u t.ilisés : 
les caractères fugaces, 
les caractères stables. 

b) Contrôle à 1naturité : les caractères stables 
visibles encore peuvent servir à un contrôle corn-
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plémentaire, l'essentiel du travail ayant dû être 
fait au stade précédent. 

B) Le contrôle au laboratoire. 
Il porte sur un certain nombre d'épis récoltés à 

maturité pour contrôler l'identité de la variété. ! 

Ill) RÉALISATION DU CONTRÔLE EN VÉGÉTATION. 
Le but d'un contrôle est de vérifier l'identité de 

la variété et de chifircr le taux de pureté variétale. 
Pour vérifier la pureté variétale, deux cas sont à 

envisager : 
soit que l'on contrôle un champ de n1ulti

plication, 
soit que l'on contrôle à posteriori une par

celle provenant d'un échanlillon. 
a) Contrôle au cha111p : on opère par sondage. Il 

e\J.: indispensable de faire des comptages précis en 
d1fîérents points, choisis au hasard, dans un cadre 
tel que toutes les parties du champ soient vérifiées. 
Les comptages sont totalisés et donnent le pour
centage d'hnpuretés constatées. 

b) Contrôle d'une parcelle : dans ce cas, le con
trôleur doit « voir • toutes les plantes en contrôle. 

c) Con1ment contrôler ? Le contrôleur ne pou
vant vérifier un  à un tous les caractères de chacun 
des épis qu'il contrôle, doit avoir un « coup d'œil » 
acquis par l'expérience qui lui pennet de repérer 
toutes les anomalies. L'examen éventuel des carac
tères confinnera ou inflnnera sa pretnièrc a]?précia
tion. 

Qui s'occupe du contrôle. 
1) Contrôle par le producteur de la semence. 
Quelles que soient les précautions prises pour le 

choix de la semence 1nère, et pour la multiplication, 
le producteur ne devrait jamais co1nmercialiser des 
semences sans avoir au préalable contrôlé, en végé
tation et au laboratoire, l'identité et la pureté 
variétale de la se1nence. 

2) Contrôle par des organisations officielles ou 
profession ne!les. 

Les contrôles professionnels existants sont géné
ra)ement coiffés par une Comn1ission Officielle de 
contrôle. Pour les céréales, il existe un con Lrôle 
interprofessionnel ne  dépendant d'aucun organisme 
officiel. 

Quelles sont les plantes autogan,es contrôlées ? 
Les céréales ne sont pas les seules plantes auto

gaines inscrites au Catalogue, donc susceptibles 
d'être contrôlées. En dehors des céréales (blé, orge 
et avoine) nous trouvons au catalogue : le lin, les 
pois fourragers et potagers, les vesces communes, 
les haricots, les laitues, le colza (demi-autogame). 

PROBL�MES POSÉS PAR LA PRODUCTION DE 
SEMENCES CHEZ LES ESP�CES ALLOGAMES, 
par JM. l\I. A. CA UDERON, Directeur du Centre 
de Recherches de Clern1ont-Ferrand, INRA. 

La nécessité de concilier une hon1ogénéité varié
tale suffisante avec .un haut degré d'hétérozygotie 
co1nplique le problème de la production des semen
ces, qui est ici beaucoup plus lié aux problèmes de 
sélection que pour les espèces autogames. 

Les variétés utilisées sont de plusieurs types, cc 
sont : 

l) Des populations de pays, mélanges d'hybrides 
de  hasard, où dominent les plantes qui ont la plus 
grande faculté de reproduction. 

L'AGRONOMIE TROPICALE 

2) Des populations sélectionnées de façon mas
sale. 

3) Des lignées obtenues par un certain nombre 
�·autofécond_ations et d?nt le degré de fixité peut 
etre très vanable : les lignées ne  sont pas utilisées 
telles quelles, mais servent à la création d'hybrides 
ou de synthétiques. 

4) Des hybrides qui permettent d'assurer à la 
fois la meilleure fixité de forme et la plus grande 
hétérozygotie. On réalise généralement des hybrides 
d_oubles (maïs) pour obtenir des semences en quan
tité suffisante, les semences d'hybride simple étant 
obtenues sur des lignées, dont le pouvoir de repro
duction est faible. 

5) Les synthétiques constitués par hybridation 
n�t1;1rell_e de plusieur� lignées fixées. En quelques 
general1ons un degre moyen d'hétérozygotie se 
généralise et la population synthétique tend vers 
un équilibre, qui pourrait être maintenu si la sélec
tion naturelle ne jouait pas fortement ; chez les 
espèces autopolyploïdes l'évolution vers la stabilité 
est plus lente. 

Panni ces divers types de variétés, seulement 
trois : populations sélectionnées, hybrides et syn
thétiques, peuvent faire l'objet d'une production 
systématique de semences. 

Cette production exige la conservation des lignées 
ou des souches de départ qui peuvent, dans cer
tains cas (espèces pérennes, seigle), être maintenues 
sous fonne de clones, 111ais qui le sont plus généra
lement sous forme de  graines dans des conditions 
de mieux en mieux connues. On peut stocker de 
très bonnes semences pendant dix ans à condition 
que leur degré de siccité soit inférieur à 10 % dans 
un local conditionné à une température inffrieure 
à 100 C. 

a) Intervention de pollen étranger. 
Celte intervention dépend de la mobilité du pol

len, de l'abondance 1noyenne du pollen dangereux 
dans la région considérée, de l'isolement du champ 
de multiplication, de sa surface et de l'abondance 
du pollen légitime. 

Des normes sont établies pour l'isolement et la 
surface des champs de multiplication ; ce sont pour 
le 111aïs, par exemple : 

Isolement Surfac-.� 

Production de base . . . . . . . . .  . 
Production co1n1nerciale . . . . .  . 

400 m 
300 111 0,50 ha 

'foujours pour le maïs, diverses précautions sont 
prises pour obtenir la coïncidence des floraisons : 
décalage du semis de l'un des parents, application 
d'engrais sur le plus tardif, etc ... 

b) Action de la sélection naturelle. 
On peut en Ii111iter l'incidence : 

a) En ne mélangeant que le plus tard pos
sible les constituants du mélange, par exemple an 
stade planchon et non au stade semence, dans le cas 
des betteraves triploïdes. 

{3) En ne produisant que des setnences adap
tées au 111ilieu où elles sont multipliées. 

c) hnperfection de la pan111yxic. 1 
Dans le cas de  la reproduction en allogamie, il est 

difficile d'éviter les déviations qui résultent du fait 
que les croisements ne se font pas exactement au 
hasard 111ais sont sou1nis à de nombreux facteurs 
tels que vicinisme, précocités différentes, attraction 
particulière des insectes par certains types de 
fleurs, etc ... 
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Ces imperfections sont plus facilement évitées 
avec les synthétiques. 

li) Persistance d'un degré trop élevé de consan
guinité. 

Pour les synthétiques, on peut ditninuer ce degré 
en augmentant le no1nbrc des constituants mais 
cette augmentation a une limite, car on risque d'in
troduire des lignées, dont la valeur hybride est 
faible. La méthode la plus efficace consiste à castrer 
certaines lignées ou à utiliser des lignées 1nâlcs 
stériles. On peut encore utiliser des dilîérenccs de 
fertilité entre lignées ou introduire des gènes 
d'au toinco1npatibilité dans les synthétiques. 

e) Evolution liée à la structure génétique. 
Les principes génétiques de cette évolution sont 

bien connus, 1nais de non1breuses observations sont 
encore nécessaires sur Je plan production des 
semences. On ad1net que chez les synthétiques 
diploïdes obtenus à partir de lignées pures, la 
pre1nière génération peut être légèrement supé
rieure à la deuxième, que ces dilTérences sont 1noins 
grandes lorsque le synthétique résulte de lignées 
non fixées el, dans le cas des aulopolyploïdes. que 
la seconde génération cloit souvent être supérieure 
à la pre1nière. 

La production de se1ncnccs dans les espèces 
alloga1nes a élé longte1nps imprécise mais les nou
velles techniques utilisées : lignées stables, croisc-
111ents systématiques, stérilité mâle et également les 
1néthodes efficaces de conservation des semt>nccs 
tendent à lui  donner une plus grande rigueur. 

* * * 

En séance de clôture, le rapporteur de la Co1nn1is
sion II, 1\1. liuTIN, fit la synthèse suivante des tra
vaux de cette co1n1nission ; 

1) Les bases fondan1entales de la sélection et de 
la multiplication ne peuvent être utilisées de la 
façon la plus efficace que par un accroissement de 
nos connaissances et une recherche de la plus 
grande précision possible en matière de techniques. 

� 

2) Nécessité de renforcement et de 1nise au point 
des moyens adaptés. 

3) Un contrôle technique est toujours nécessaire, 
sans préjuger de ses modalités - officiel ou privé. 

4) Une étude du prix des semences doit être 
entreprise, pouvant a1nencr à di1ninuer le prix de 
vente des bonnes se1nences afin d'en assurer une 
plus large diffusion. 

5) La n1u lliplication des sen1cnccs doit être orga
nisée non sculc111ent sur le plan national 111ais éga
len1ent dans un cadre international. 

6) L'en1ploi de bonnes se1nences 1nilite, pour 
être pleine1nent efficace, en faveur de l'utilisation de 
techniques culturales a1néliorées et parfaite1nent 
adaptées ; il est donc nécessaire de pousser les 
recherches en cette n1atière et de prévoir la vulga
risation de telles techniques. 

COi\Ii\IISSION III 
(RÉCOLTE ET C0N0ITIONNEi\1ENT 

DES SEIVIENCES 

La Com,nission ful présidée successivement par 
l\<li\I. B0uc11ARO, Président de l'Union Nationale des 
Coopératives Agricoles de Céréales, et RAUSCHER, 
Directeur du Centre National d'Etudes cl d'Expé
rimentation de i\<lachinisme Agricole. 
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A) RÉCOLTE. 

Un rapport présenté concernait la récolte : 

APPAREILS DE RÉCOLTE DES SEMENCES, par 
i\'1. i\fAQUl':T. 

Il ne saurait être question ici que des conditions 
d'e1nploi de la 1noissonneuse-batteuse pour la 
récolte ,des _sen�ences

1 
celle-ci impliquant générale

ment J u t.1hsat1on d un 1natéricl accessoire. Les 
graines de sen1ence ne sont pratiquement plus 
récoltées sans l'intervention de Ja moissonneuse
batteuse. 

La coupe directe par celle-ci conduit générale
ment à alTronter des problèmes de séchage trop 
délicats, c'est pourquoi l'andaînage préalable est 
la so)ution la plus couramment adoptée. La coupe 
se fait le plus sotn·ent à la faucheuse. La moisson
neuse-lieuse peut être également utilisée, la mois
sonneuse-batteuse attaquant ensuite successivement 
les tas de gerbes constitués. 

Quant à la 1noissonneuse-batteusc elle-mêlne, son 

emploi doit s'accompagner de précautions, et de 
réglages particuliers, quand il s'agit de graines de 
se1nenccs. Ces réglages concernent aussi bien les 
rabatteurs : vitesse par rapport à la vitesse d'avan
ce1nent de la machine (pour la coupe directe), le 
pick up : vitesse linéaire (pick up à toile, de préfé
rence), les organes de battage et de nettoyage. J ls 
dépendent évidemn1ent de la nature et des dimen
sions des graines en cause. L'intégrité physique de 
celles-ci doit être absolu1nent respectée. 

La nécessité de réglages systématiques dans lous 
les cas provient du fait que les machines de récolte 
actuelles ne sont évide1nmcnt pas prévues particu
lièrement pour les graines de se1nences, qui n'offri
raient à un 1nodèle spécial qu'un débouché trop 
1 imité. 

B) CONOITIONNEMl':NT, 
Six rapports se rattachaient à ce deuxième titre : 

APPAREILS DE SÉCHAGE, par i\'1. JOUIN. 
APPAREILS DE TRIAGE, par i\I. G!L. 

CONSERVATION DES SEMENCES, par }\.f. TOUZARD. 
CONSERVATION DES PLANTS, par i\I. MoxoT. 
TRAITEMENT ET APPAREILS DE TRAITEMENT, par 

1"1. LIIOSTB. 
EMBALLAGE ET MAN UTENTION, par l\•f. CORDEAU. 

APP.\HEILS OE SÉCHAGE. 

Le rapport, en fail, ne traitait pas des appareils 
de séchage, 1nais des procédés de séchage, particu
liers aux graines de semence, et donnait quelques 
indications très générales sur le choix des appareils 
c•n fonction de la 1néthode choisie. 

Le séchage, ou une ventilation d'entretien à 
froid, doit intervenir in1médiate1ncnt après la 
récolte, pour éviter tout échau1Te1nent du grain. 

Les procédés de séchage sont de cieux catégo
ries : scchage sans réchauffage de l'air (sauf excep
tion et pour une très faible élévation de la te1npéra
ture), séchage à l'air chaud. De plus, dans le cas de 
graines très fragiles, à teneur en eau élevée, que l'on 
doit amener à une teneur particu!ière1nent basse, il 
faut utiliser de l'air à la fois sec et froid, en recou
rant à l'aide d'un groupe frigorifique. 

Dans les deux cas principaux au moins, le grain 
subit une certaine détérioration pendant le  séchage. 
Mais alors qu'elle est très limitée dans le premier, et 

' 
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que tous les élé1nents techniques du séchage peu
vent être ici calculés sur des données parfaite1nent 
connues, dans le cas du séchage à l'air chaud, les 
risques de détérioration sont plus grands et surtout 
ses conditions ne sont pas encore parfaitement con
nues. 

Dans les deux cas, la détermination de l'épais
seur d e  l a  couche de grain à traiter a une grande 
i1nportance, car l a  pression nécessaire à faire circu
ler l'air à travers le grain, se traduit, en fonction 
d'un certain débit d'air, par la  nécessité d'une puis
sance installée, et d'une conson11nation d'énergie, 
plus ou moins grandes. 

Le séchage à l'air arnbianl peut être fai t en cel
lule de stockage « ventilation séchante •, en case de 
séchage en couche mince, ou en sacs. 

Le séchage à l'air réchaufîé peut être statique, 
rnais il entraîne une hétérogénéité de l'état des 
couches de grains traversées, ou continu, à l'aide 
d'appareils où difîérents dispositi fs  contraignent 
les grains à circuler et à se présenter tous (plus ou 
moins) de la rnên1e raçon au courant d'air séchant. 

En air chaud ou ambiant, l a  fin du  séchage peut 
être fixée pratique1nenl par l'obser vation des tem
pératures de l'air à l'entrée et à la  sortie du grain. 
La différence doit être nulle dans le cas de l'air 
a1nbiant, elle peul être n1ise au point expéri1nenta
le1nent (1nais non calculée) avec l'air chaud. 

Les éléments de choix d'un procédé sont tech
niques (meilleure conserYation des qualités de la 
serr1ence) el économiques. Quant aux appareils, on 
devra obtenir du constructeur la garantie qu'ils 
donneront bien, dans les conditions d'utilisation 
nxées, les résultats cherchés. 

Le conférencier insiste sur la nécessité de pour
suivre et de multiplier les essais, portant surtout sur 
le séchage par air réchaufîé afin de développer les 
connaissances précises qui manquent encore clans ce 
domaine. 

APPAREILS DE TRIAGE. 

Le principe des différents appareils de triage des 
graines en général est donné succinctement, avec 
leur application aux graines de semences. Ceci 
entraîne l'auteur à parler du triage électronique, 
qui n'est pas employé pour les se,nences ... 

Les graines sont triées, par dilTérents procédés, 
suivant leurs caractéristiques externes ou globales : 
densité propre, forme, état de la surface. 

Quant aux procédés, il sont soit pneun1atiques 
(tarares, nettoyeurs), soit mécaniques (cribles plans 
et  rotatifs, trieurs à alvéoles, trieurs à rampe en 
spirale, à tabliers sans fin, tables vibrantes). 

Difîérenls procédés peuvent se combiner dans le 
1nême appareil, ou clans la 1nên1e • chaîne » de 
nettoyage. 

Le choix des procédés et les solutions techniques 
adoptées sont fonctions des variétés de graines en 
1nélange à séparer. 

CONSERVATION DES SEMENCES. 

Le domaine abordé ici a fait l'objet d'un no1nbre 
relative1nent très restreint d'études précises. Beau
coup d'inconnues y subsistent. Une pre1nière diffi
culté consiste d'ailleurs dans le choix, comme limite 
extrên1e d'utilisation des semences, d'une certaine 
faculté germinative. Un pourcentage de 95 % de la 
Yaleur initiale semble correct. 

La longévité des se1nences est influencée essen
liellemenl par l'hu1niclilé et par la température. 

En ce qui concerne l'humidité, c'est l'humidité 
relative de l'air en équilibre hygroscopique avec 
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les semences qui doit être prise en considération, et 
non l'humidité propre des semences. La détermina
tion des isothermes d'adsorption est de première 
i1nportance ici. 

L'altération des se,nences est produite, au delà 
d'un • seuil » d'humidité (dans des conditions fixes 
de température), par l'action de micro-organis1nes. 
Pour une conservation de longue durée à une te1n
pérature élevée, la faculté germinative risque 
d'être détériorée par des parasites à partir de 65 % 
d'hun1idité rclati\'e, mais pour une conservation à 
brève échéance, et à une ternpéralure inférieure à 
200, les dangers d'altération ne commencent qu'au 
delà de 75  %-

Cependant, le Laux d'hu1nidité des graines n'est 
pas une donnée définitivement acquise par le 
séchage, puisqu'elles peuvent généralement repren
dre de l'hu1nidité par la suite. 

li  faut tenir con1pte également des phénomènes 
de condensation à l'intérieur des masses de graines, 
• paroi froide n. 

Il est acquis de façon définitive qu'un abaisse-
1nenl du taux d'humidité permet de prolonger la 
vie des graines ; 1nais il peut aussi conduire dans 
certains cas à la fonnation de • graines dures •, dont 
les tégun1ents devenus in1pennéables empêchent la 
gennination ; d'autre part, certaines graines ne 
supportent pas une dessiccation poussée. 

Quant à la température, le résultat assez hon10-
gène des éludes passées est que, à humidités rela
tives égales, les plus basses températures permet
tent la 1neilleurc conservation. 

D'autre part, les résultats obtenus jusqu'à pré
sent en pri vanL les graines d'oxygène par une atrnos
phère artiOcielle sont fort contradictoires et aucune 
conclusion intéressante n'en peut être tirée. 

C'est, en fait et dans la pratique, un couple 
température-hun1idité qui conditionne la longévité 
des semences. Une multitude de conditions équiva
lentes pennettent de conserver leur vitalité pen
dant une durée définie lorsque l'on peut être 
maître à la  fois de la  température et de l'hu1niclité, 
et les éléments de choix sont d'ordre économique. 
Ainsi l'utilisation du froid peut devenir pratique
ment rentable au-dessus d'une certaine valeur des 
semences. 

Des études sont encore souhaitables, bien 
entendu, sur cette question, et elles devraient en 
particulier préciser la notion trop vague de l'énergie 
genninative. 

CoKSERVATION o�;s PLANTS. 

L'exposé portail seulement sur la conservation 
des plants de po1nn1e de terre et celle des plants de 
rosiers. 

En ce  qui concerne les po1nmes de terre, il faut 
tenir co1npte du fait que le plant, après la  récolte, 
passe par une période de repos végétatif, où la 
gennination est impossible (sauf intervention de 
certains excitants chimiques), suivie d'une période 
de dormance, dont la durée est sous la seule dépen
dance des conditions de température et d'humidité. 
Enfin, l'incubation, qui survient au bout d'un cer
tain ten1ps de conservation, aboutit à la production 
de nouveaux tubercules quelle que soit la sit uation 
du  plant et au « vieillissement » de celui-ci, c'est-à
clire à son avancement clans le cycle normal de 
développement de la plante. 

La conservation dans de bonnes conditions doit 
conduire à faire coïncider le début de la germination 
avec la plantation. 

Le germoir, permettant de favoriser la germina-
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tion, est un bàlim ent construit spécialement ou 
non oü la lu1nière du jour, toujours Jargc1nent 
adrr:ise, peut être relayée par la lu1nière artifl_ci�lle. 
En clayettes, nécessaires d'ailleurs, la dens1tc de 
stockage est de 400 à 500 kg par 111 2• 

Les plants peuvent égalcn1ent è.tre placés �t)r 
caillebotis dans un hangar ordinaire, et stockes 
sous une 'hauteur de 1,.5 1n (densité de stockage 
1.000 kg par 1112). 

• • , Le magasin d e  stockage peul . ctrc . ve.nt1le, en 
utilisant l'air froid naturel ou un air artific1ellen1ent 
refroidi. Le stockage doit se faire en \'rac, clès la 
récolte à une t en1pérature opti1na de 3 à 4° C . La 
densit/ de stockage peut ici atteindre 2 tonnes 
par 1n'. Une t elle installation ne peut se conce voir 
économique1nent au-dessous de 2o tonnes. 

Enfin, quand on uti lise (en rotation avec d'autres 
denrées) un n1agasin frigorifique 11 raut savoir que 

les basses ten1pératures favorisent le développc
n1ent des yeux latéraux aux dépens du germe api
ca l, d'oü davantage de tubercules par plant, et 
une densité d e  plantation à régler en conséquence. 

Quant aux inhibiteurs d� . �enninalion,,. leur 
en1plo1 n'est pas recommande 1c1, �arce qu ils ne  
111odirient pas la chronologie cle la \ïe du plant, et 
n'arrêtent pas le vi eillisse1nent . . D'autre part, les p lants de rosiers se conservent 
dans un local dont la ten,pérature est n1a1ntenuc 
à -i- 1 o C, et le degré hygro1nétriquc au voisinage 
de 9.5 %-

PRonu1Ts ET MATÉRIELS DE TRAITEMENT DES 
SEMENCES. 

Le traiten1ent des semences est actuellement une 
des opérations agronorniqu es les plus faciles à ré�
liscr : produits no �brcux . et  d e  �onne quahtc, 
ga1n1ne ilnportante cl appareil s d e  tra1te1n�nts

_. Hormis quelques exceptions, cette op�rat1011 ne 
protège les plantes que pendant les pre1n1ers stades 
clc leur végétation. 

Les produits ernployé s  peuYent se classer en 
trois catégories : 

a) Les répulsifs : anthraquinone, d iphénylgua-
nicline (contre les oiseaux). . . . b) Les insecticides : li�c)a!le, ac�1on rapide, n1 �1s  
d'une certaine phytotox1c1te , aldnne, heptachlo1 e, 
dieldrine, et composés organo phosphonques nou
veaux, qui assur eraient une protection plus lon.gue ; 
on fonde d e  grands espoirs sur les systé1n1ques 
(endothérapiques). 

c) Les fongicides comprenant le s con,p?ses 
1ninéraux et tout particulière1nent les sels de eu1vre 
actuellement en régression , les composés organo-
1nercuriques, les composés organiques de synthèse 
(fonnol, HCH, PCNB, ehloranil, oxinate, captanc, 
thirame). . L'action peut se fair e par sin,ple enrobage (a nt1-
corbeaux), par diffusion externe assurant une sphère 
de protection ou par diffusion interne dan� la graine. 

Actuellement on tend à associer plusieurs corn
posés en un 111ê�e traitement ; e1� ))lu s  des produ.i�s 
énumérés ci-dessus, on peut adJ01ndre des fertili
sants et des desherbants. 

Quant aux appareils, qui utilisent selon les cas, 
solutions, poudres solubles ou mou1llables, et pou
dres sèches ils sont soit discontinus (mélangeuses, 
barattes poudreuses), soit continus (pour traite
ment p;r poudrage : à _1nélangeur horizo�tal, 
incliné ou vertical pour traitement avec des pr epa
ration; aqueuses par pulvérisation pneumatique, 
ou par arrosage, pour traiten1ent avec des prépara
tions liquides non aqueuses). 
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JI est à noter (résultat des ren1arques qui sui':'i
rent l'exposé) que la t endance actuell e est à chs
tribucr des produits cle désinfection au Yoisinage 
im,nédiat de la se1nence clans l e sol, au sc1nis. 

E)lfl.\LLAGE ET �I.\NUTENTJON. 

Deux phases de la co1nn1erciali sation des graines 
pota"ères et florales doivent être considérées, du 
point de vue de l' e1nballage. L'exposé en effet se 
bornait au cas de ces deux catégories de graines. 

Au stade culture, c'est-à-clin' pour le lransport 
entre le producteur et le négociant, ce sont des 
sacs d e  100, ou plutôt 1naintenant de 50 kg, qui 
sont e111ployés. Sacs de jute très générale1nent puis
que le coton est n1alheureusement trop cher, el 
souvent aussi sac de papier (par>ier kraft en plu
sieurs épaisseurs). Le sac de papier se _prête. n1ieux 
à la 1nanipulalion en palettes, n1 01ns bien au 
t ransport à bras. 

A ce stade des chariots transporteurs-élévateurs 
peuv ent être'utilisés, mai s  leur poids, d_onc 1ft pres
sion de l eurs roues sur le so l, l rmite leur 1ntéret dans 
les n1agasins. . . . Les graines reçues par le négociant sont netto) ces 
dans un ensen1ble de 1nachines, entre lesquelles la 
circulation peut se faire à la main, _Par gravité, 
mécaniquement ou par tube pneu1nat1que (ce_ der 
ni er a une certaine tendance à casser l es graines). 

JI raut noter que, dans le domaine exploré ic!, le 
arand nombre des variétés, à débouché relat1ve
�11ent raible, que le goût de la clientèle exige, 
s'oppose à une rationnalisalion des 1néthocles. 

Pour la vente, les graines sont en1ballées : 
soit en sac de papier - e1nbal !age encore le 

plus utilisé, 
soit en boîte n1étallique étanche (fer blanc. 

ou aluminiun1 filé par choc ou embouti, plus cher 
1nais clc meilleur aspect et de plus longue conserva
lion), mais ce procédé est enc?re rare en France, 

soit en sachets d'alu11 11n1um nunce, seul ou 
renforcé de divers 111atériaux (papiers divers, 
1nalières plastiques), . soit en sachets de filins plastiques (teflon, 
polyéthylène, etc ... ). 

La 1neilleure 1néthode de confection des sachets, 
pour assurer leur étanchéité, est le collage à plat 
des bords de cieux feuille s placées l'une sur l'autre 
avec re1nplissage silnultané. . Pour éviter un séchage préalable des graines, . .  on 
peut envisager de placer dans le sachet une 1na�1cre 
absorbante (gel de silice par exemple), n1a1s 11 .e� 
raut un poids important relativement à la quantile 
d'eau à absorber. 

li existe différ ents types d'ensacheuses automa
tiques qui mesurent soit le poids, soit le volume des 
graines à ensacher. 

En fin, pour leur distribution aux centre.s de 
vente, les sachets de grai.nes s.ont e1!1ball�s so.1t en 
caisse s de carton ou de bois, soit en futs metal11ques 
ou en containers. 

* * * 

Au cours de la séance de clôture, J e  rapporteur 
de la Commission I I I , �!. LE Du a repris_exactement 
les conclusions des différents confér enciers : 

Les études concernant les procédés et le_s _appa
reils d e  récolte, séchage, stockage et con�1üonne
ment des se1n ences doivent être poursu1v1es en 
tenant compte de la nécessité absolue d� respecter 
toutes les qua lités des se1nenc�s,. acquises par la 
sélection et au cours de la 1nultiphcat1on. 

' 
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Parmi les sujets abordés certains exigent encore 
des études suivies notamment: 

1) Je battage des petites graines nota1n
ment, 

2) le séchage : débit d'air en fonction de la 
température de cet air et des rnodalités de séchage 
(continu ou discontinu), 

3) la nécessité de trouver un 1noyen d'éva
luation quantitative de la longévité des se1nences, 

4) l'importance de l'humidité relative de 
l'air (en équilibre avec l'humidité du grain), au 
cours du séchage ou du stockage, et de sa détermi
nation de préférence à la teneur en eau de la 
semence, 

5) la nécessité d'accroître la dormance des 
plants (pom111es de terre, rosiers, par ex.) pour 
assurer leur conservalion. 

COMMISSION IV. 
LÉGISLA1'I0N ET COMMERCE 

DES SEMENCES 
Les travaux de la Cornmission ont porté sur 

deux sujets principaux : d'une part la législalion et 
la réglementation concernant la production des 
se111ences, et, d'autre part, la co1nmercialisation des 
semences. 

La Commission fut présidée succèssivement par 
.Wi\<L \'!AUX CAMBUZAT, président de la fédération 

nationale des coopératives de céréales, el LEWAN
OO\VSKI, directeur des afîaires écono1niques du 
l\1inislère de I' Agriculture. 

A. LÉGISLATION ET RÉGLEMENTATION 

Six rapports ont été présentés : 
PRINCIPES GÉNÉRAUX DE LA RÉGLEMENTA

TION DES SEMENCES, par J\,J. FANJEAUX. ' 
ROLE ET FONCTIONNEMENT DU COMITÉ TECH-

NIQUE PERMANENT DE SÉLECTION, par 
l\'f. JONARO. 

DROIT INTERNATIONAL APPLICABLE AU COM
MERCE DES SEMENCES, par i\lI. \Vvao. 

PROTECTION DES OBTENTEURS DE NOUVELLES , , 
VARIETES, par lvl. BuSTARRET. 

LE FONCTIONNEMENT DES COMMISSIONS O F -' 
FICIELLES DE CONTROLE, par i\<1. BARBIER. ' 

LES CONTROLES INTERPROFESSIONNELS DES 
SEMENCES DE CÉRÉALES ET DES SEMENCES 
FOURRAGÈRES, par M. l\'1AHCHAND. 

Les efîorts entrepris pour l'an1élioration des 
semences et plants, el le développe1nent de leur 
utilisation n'atteignent leur pleine efficacité que 
s'il est 111is à la disposition des utilisateurs des pro
duits dont la qualité leur esl garantie ; d'où le souci 
des pouvoirs publics de régle1ncnter la production et 
le commerce. 

Les organismes chargés d'élaborer et d'appliquer 
cette régle1ncntation sont : 

a) L'INRA. 
b) Le SERVICE DE RÉPRESSION DES FRAUOES, 

chargé par décret du 11 juin 1949 de rechercher et 
constater les fraudes en rnatière de production et 
commerce des se111ences. 

c) Le COMITÉ TECHNIQUE PER)tANENT DE 1,.A 
SÉLECTION DES PLANTES CULTIVÉES (CTPS) institué 
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par décret du 24 février 1942 et arrêté du 13 nove1n
bre 1942, en re1nplacen1ent de l'ancien comité de 
contrôle des semences créé par décret du 5/12/22 
(pris en application de la loi du 1•• août 1905 sur 
la répression des fraudes) et complété par décret 
du 16/11/32. 

COMPREND VINGT·liUIT MEMBRES : fonction
naires, professionnels, notabilités scientifiques. 

COMPOHTE ONZE SECTIONS : (céréales, maïs, 
lin et oléagineux, plantes fourragères, plantes 
1naraîchères, potagères et florales, betteraves indus
trielles et fourragères, pommes de terre et topinam
bours, arbres fruitiers, plantes ornementales à 
n1ultiplication végétative, arbres forestiers, vignes). 

ATTHtBUTIONS : Etudier tous les problèmes 
posés par la sélection et les mesures propres à 
l'amélioration de la production agricole nationale 
par les semences et plants. Proposer, au i\1inistre de 
I' Agriculture, l'inscription ou la radiation des 
variétés au Catalogue des espèces de variétés de 
plantes cultivées, et l'homologation des difîérentes 
règles de contrôle établies pour chaque espèce de 
plantes cultivées. Donner son avis sur les qualités 
techniques des sernences et plants à irnportcr ou 
exporter. 

L'inscription des nouveautés étant subordonnée 
à l'utilisation de divers tests pour l'appréciation de 
leur hornogénéité, de leur fixation et de leur valeur 
agricole, le comité joue un rôle de « crible • . 

Le Comité joue un rôle irnportant dans la déter
mination des méthodes et règles techniques de 
n1ulliplication et de reproduction des variétés, et 
dans l'étude des n1oyens propres à assurer les 
hautes qualités physiques des se111ences. 

Le Co,nité doit se réunir une fois par an, en 
séance plénière, scion modalités fixées par arrêté 
du 23/9/60. 

d) LES COM)!ISSIONS OFFICIELLES OE CONTRÔLE, 
Au nombre de cinq : pomrne de terre, lin, oléa

gineux, maïs, semences fourragères. La première, 
celle " chargée d'assurer sur place le contrôle officiel 
de l'inspection sanitaire des cultures de porn,nes de 
terre destinées à la semence•, ayant été créée en 1934. 

Co)1PosrTrON : Représentants des services offi
ciels, ayant à se préoccuper des semences et plants, 
et représentants des producteurs, des établissements 
de sélection, des organismes de stockage et de com-
111ercialisation. 

RôLE : Exercer le contrôle de la production, de 
la récolte et du conditionnernent des semences ou 
plants exigeant une surveillance spéciale de l'état 
sanitaire ; ce contrôle s'exerce scion trois n1odes : 

«) Contrôle du matériel de départ par cultures 
d'échantillons, exa1ncn d'échantillons et essais de 
gerrnination, cxarnen sérologique et • création de 
clônes sains "· 

�) Contrôle des cultures et de la conservation 
,1 trois degrés : 

Notation des cultures (trois visites de 
parcelles) et des opérations ultérieures. 

\' éri fica lion des notations. 
Contrôle proprement dit (par sondage). 

y) Contrôle des résultats obtenus a.vec les 
semences certifiées. 

Après ces opérations il est attribué à chaque lot de 
sernences un certificat de contrôle (non de garantie). 

Ne peuvent bénéficier du contrôle que les agricul
teurs syndiqués ou liés par contrat à un établisse
rncnt de sélection ou un organisme stockeur. 
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Des règlements techniques nécessaires sont éla
borés par le COC. 

La gestion des contrôles de base est confiée à des 
organisations professionnel les ou interprofession
nelles, qui assurent la rémunération des agents 
techniques des COC. 

Cette organisation est onéreuse, et ne peut 
s'appliquer qu'aux grandes cultures ; technique-
1nent, ce sont les contrôles de base qui sont les plus 
itnportants. 

e) LE OROUPE�U,NT NATJ0:,[AL INTERPnOFE:$
S!ONNEL DES SEMENCES ET Pl,ANTS (GNIS) créé par 
la loi du 11 octobre 1941, devenu en 1944 organisme 
ad 1n inistra tif. 

Divisé en six sections, il a pour tâches principales 
de délivrer les cartes professionnelles et de régler 
les rapports entre lés éLablisse1nents de se1nences et 
les agriculteurs multiplicateurs. 

Les sections GN lS ont reçu délégation de pou
voirs des COC correspondantes pour réalisation 
1natéricllc du contrôle officiel. 

f) LES OnGANIS)!ES DE MARCHÉ qui, lorsqu'il 
s'agit de produits appartenant à un secteur con
trôlé sur le plan économique, sont appelés à inter
venir clans le circuit des setnences et plants : 

Office interprofessionnel des céréales (ON IC). 
Institut des vins de consomn1ation courants 

(lVCC). 
Le décret clu 11 juin 1949 définit les normes 

auxquelles doivent correspondre les semences et 
plants : 

1) Inscription au Catalogue des espèces et 
variétés des plantes cultivées, institué par décret 
du 16 novembre 1932, qui prévoyait égale1nent. un 
Hegistre des plantes sélectionnées cle grande cul
ture ; le catalogue actuel, qui seul subsiste, est 
devenu un compromis entre le catalogue initial et 
le registre. 

2) Caractéristiques généra,es : 
Pureté d'espèces ou pureté spécifique. 
Pureté de variétés. 
Faculté gcnninalive clétenninée. 
Provenance ou origine. 
Calibrage. 
Etat sanitaire. 

3) Caractéristiques particul ièrcs : 
Qualificatifs pouvant être ajoutés à la 

dénonünation des se1nences ou  plants : sélectionné, 
sélection originale, de choix, contrôlé sur pied . 

Etat sanitaire. 
4) Présentation (crnballage et étiquetage). 

Les dispositions du décret du 1 1  juin 1949 cou
Yrcnt l'ensemble du com1nerce des sen1ences et 
plants. 

En dehors d e  ces nonnes officielles, des labels de 
qualité peuvent être délivrés par des organis1nes 
professionnels ; ex. : le label UNCAC (Union 
nationale des coopératives agricoles cle céréales). 

Certaines règles régissent en définitive la produc
tion et la co1n1nercialisalio11 des se1nences : 

1) Etat sanitaire : la production ne peut 
ètre entreprise qu'après admission clu contrôle 
sanctionné par un ccrti ficat officiel de contrôle 
exercé par le COC. 

2) Zones de culture détenninées ou inter
dites par le GNIS ou les COC.  

3) Contrats de culture doivent être enrcgis
très au GNIS, qui en élabore le cadre. 

4) Cartes professionnelles nécessaires pour 
pouvoir exercer le co1nn1erce des semences et plants, 
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délivrées par le Ministère rie I' Agriculture par le 
truche1nent du GNIS. 

g) L A  PROTECTION DES OBTENTEURS DE NOU• 
VELLES VARIÉTÉS. 

Cette protection équitable el facteur i1nportant 
de progrès technique, ne fait en France l'objet 
d'aqcune législation ; seules possibilités : 

Utilisation d'un dépôt de 1narque ou appel
lation. 

Prise de brevet. 
Cette protection exige en outre que la variété 

nouvelle soit définie, homogène et stable. 
Un PROJET DE CONVENTION INTERNATIONALE a 

ét é préparé par une douzaine de pays européens et 
avec l'aide des organisations internationales inté
ressées ; ses dispositions essentielles portent sur : 

Le droit de l'obtenteur, limité clans le temps, 
1nais pouvant s'étendre au produit (cas des fleurs 
coupées permettant une 1nultiplication facile), 

L'application à tous les genres et espèces du 
monde végétal 1nais progressivement (au 1noins 
cinq genres ou espèces par pays sur une liste an
nexée à la convention). 

L'assimilation des nationaux et ressortis
sant s des divers pays partis à la convention, ou la 
réciprocité (pour les espèces ne figurant pas sur la 
liste annexée). 

Nécessité pour protection des nouvelles 
variétés, qu'elles soient identifiables, hon1ogènes, 
stables ; des dispositions particu I ières sont envisa
gées pour les plantes alloga,ncs : 

Le critère d e  nouveauté (la mu talion répon
rlant à ce critère) ; 

L'institution d'un système cl'exa1nen préa
lable (ne se conrond pas avec celui nécessité pour 
l'inscription au Catalogue). 

La protection simu llanée de la variété et du 
110111. 

Par de. précisions sur le Litre cle protection. 
L'adoption par les divers pays cle cette conven

tion exigera l'hannonisation de leur législation 
actuelle avec les dispositions cle la convention. 

h) LE DROIT INTERNATIONAL. APPLICABLE AU 
CO)fMERC(, DES SEMENCES. 

Dans la plupart des pays il existe une législation 
nationale plus ou 1noins complète en matière de 
commerce des scrnences ; en outre, certains accords 
internationaux existent, tels le système 215 cle 
l'OECE pour Ja certification des semences des 
plantes fourragères ou les règles d'analyses de 
l'Association internationale des Stations d'Essais 
également certaines recomn1andations d'organis1nes 
internationaux (celles de la FAO sur les maïs 
hybrides par exen1ple). 

Enfin, il existe des usages codifiés : règles et 
usages de la Fédération Internationale du Comn1erce 
des semences (règles et usages F IS ), in coter1ns de 
la Chambre de Co1nn1erce Internationale, etc .. ). 

En 1nalière de com1nerce international des 
semences, le droit applicable peut être déterrr1iné 
soit par le procédé dit du • conflit des lois », soit 
par le procédé dit « de régle1nentation •, c'est-à-dire 
de la signature de conventions internationales, 
d'accords internationaux concernant la protection 
des droits des obtenteurs, la délivrance d e  certifi
cats d'analyses internationaux, le recours à une 
méthode unique de certification (procédé 215 de 
l'O ECE), etc ... 

On peut penser que, dans le cadre du traité du 
Marché Commun européen, des rnesures interna-
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tionales auront trait à la production et au com1nerce 
des se1nences. 

B. LE COMMERCE DES SEMENCES 

Quatre rapports furent présentés 
ASPECT ÉCONOMIQUE DE LA COMMERCl,ALI

SATION DES SEMENCES, par ir. LAVAULT. 
' 

LE ROLE DU COMMERCE DANS LA DISTRIBU-
TION DES SEMENCES, par A. or,; ,·1LMORIN. 

RÔLE DES COOPÉRATIVES DANS LA DISTRIBU
TION DES SEMENCES, par LEQUERTIER. 

PROBLÈMES TECHNICO-ÉCONOMIQUES DE LA 
PRODUCTION ET DE LA COMMERCIALISA
TION DES SEMENCES DE CÉRÉALES A PAILLE, 
par LERICHE. 

Le rôle éconon1ique du commerce des semences 
est double 

Assurer l'approvisionnement des agricu !
leurs en se1nences de qualité et au juste prix. 

Ecouler la production des agriculteurs mul
tiplicateurs de se1nences en leur accordant une 
rémunération satisfaisante. 

Cette comn1crcialisalion exige une technicité 
particulière de trois ord rcs : 

La recherche et l'obtention de variétés 
nouvelles conslituenl un investissement (en partie 
intellectuel), dont la rentabilité doit être assurée. 

Nécessité d'assurer l'approvisionnement du 
circuit comn1crcial en semences de qualité el répon
dant aux norn1es, d'où obligation de compléter 
l'acte co1n1nercial d'achat par un contrat de pro
duction ; le co1n1nerçant doit s'adjoindre les services 
de techniciens. 

Enfin le commerçant de sen1ences doit ren
trer dans le circuit général de la vulgarisation. 

li s'agit donc bien là d'une association contrac
tuelle entre la production agricole et le com1nerce, 
que la loi d'orientation agricole du 5/8/60 recom-
1nande. 

Ainsi les aspects particuliers de la co1nmerciali
sation des semences : 

rapports entre producteurs, négoce el utili
sateurs, 

techniques poussées du commerce, 
association étroite des intérêts des agricul

teurs et du commerce, ont poussé cette catégorie 
professionnelle à s'organiser au point de vue com
mercial, vis-à-vis des multiplicateurs et des Pou
voirs publics. 

Dans le cadre général de l'économie agricole, les 
opérations de comn1ercialisation des semences se 
distinguent en trois catégories : 

Approvisionnement des besoins intérieurs. 
lrnportation (cent millions NF). 
Exportation (cent trente-trois millions NF). 

Achat total des semences et plants par les agri
culteurs : cinq cents à six cents millions NF. 

A rapprocher de l'ensemble beaucoup plus considé
rable des charges d'exploitation de l'agriculture ; il 
apparaît que les dépenses pour achats de semences 
sont très insuffisantes. 

Pourcentage d'utilisation à l'hectare de semences 
el plants commercialisés en 1960 : 

Blé tendre . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
Pomme de terre . . . . • . . . . . . . . . .  

20 % 
22 % 
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Le prix élevé el les exigences techniques pour la 
certification figurent parmi les principales causes 
de l'usage réduit des semences en France. 

Le commerce des semences joue de multiples 
rôles : 

Rôle de régulation. 
Rôle de liaison et d'information entre l'uti

lisateur et le sélectionneur en faisant connaître les 
besoins nouveaux et en participant à une meilleure 
connaissance et à la diffusion des nouveautés. 

Rôle de garantie, un contrôle rigoureux 
étant indispensable pour certaines catégories de 
semences (pon1n1es de terre, maïs hybrides, etc ... ), 
un contrôle ,, léger» assorti d'une garantie de 1nar
que étant suffisant pour les autres catégories. 

Rôle de stabilisation des tonnages et des 
prix par achat ou vente de semences sur les marchés 
étrangers en cas <l'insuffisance ou de pléthore de la 
production. 

Enfin le com111erce des se1nences profite aux utili· 
saleurs par le jeu de la libre concurrence entre 
maisons sérieuses. 

Mais bien entendu la production et la com1ner
cialisation des semences se trouvent liées, par la 
nature même des choses, à l'ense1nble des règle-
1nentations, qui en France régissent les marchés des 
produits agricoles, des céréales en particulier. 

Les problèmes particuliers aux semences ne 
peuvent donc être dissociés de ceux traitant de la 
production en général. 

Au cours de la  séance de clôture, le rapporteur de 
la Commission r,·, i\I. DESLANDES, fit la synthèse 
des exposés et disci.:ssions et en tira les conclusions 
suivantes 

1) Nécessité de parfaire les catalogues 
nationaux et internationaux pour le plus grand 
no1nbre possible d'espèces el de variétés. 

2) Nécessité de n1ettre au point des procédés 
satisfaisants d'identification pour les espèces et 
variétés ne pouvant être inscrites à ces catalogues. 

3) Harmonisation souhaitable de la termi
nologie en matière de production et con1meree des 
sen1ences. 

4) Reconnaissance el protection des droits 
des obtenteurs de variétés. 

5) Recherche de l'obtention de la parité de 
prix de la semence avec celui de la production. 

* * * 

Six visites techniques complétaient heureuse
ment cet ense1nble d'exposés suivis de discussions : 

J)  VISITE DE LA STATION D'AMÉLIORATION DES 
PLANTES DE L'INRA à Versailles. 

2) VISITE DE LA STATION D'ESSAIS DE SEMENCES 
à Paris. 

3) VISITE DES ÉTABLISSEMENTS VILMORIN· 
ANDRIEUX à iVfassy-Palaiseau (Centre de con
ditionnement) el \'errières (Ferme de sélection). 

CENTRE DE MASSY-PALAISEAU 

Réception des lots de semences. 

Les semences produites sur les 200 hectares des 
rennes de Verrières et de l\1assy sont 1nultipliées 
dans les différentes régions françaises par des agri
culteurs sous contrat. Les lots de semences prove
nant de ces agriculteurs sont reçus à l\1assy. La 
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réception est faite en sacs et les divers traiternents 
que subissent les sen1ences : transport, pesée, 
séchage, nettoyage, désinsectisation, sont to ujours 
effectués en sacs, par variété cl par lot. 

A la réception un premier examen est fait avec llll 
prélève1nent d'échantillon en\'oyé au laboratoire. 

Laboratoire de contrôle. 
L'échantillon provenant du prélèvement à la 

réception est passé clans un ,nélangeur-diviscur 
pou r obtenir des échantillons plus réc\uils et ho1no
gèncs qui vont être sou1nis aux divers exan1ens 
n1esure de pou rcenlage d'humidité, essais de genni
nation divers en laboratoire et en serre, contrôle 
d'identité, pu reté. 

Traitement des semences. 

Les lots de sen1ences arrivant par can1ions ou par 
wagons sont déchargés clans un hall spécial de 
réception. lis sont, après exan1en, Lransporlés 
mécaniquernenl sur pelles suspendues se déplaçant 
sur rail ou élevés par ascenceurs aux étages supé
rieurs. Au so,nmet de l'éc\iflce, des chambres à gaz 
pern1ettent de traiter les sacs de se1nences au b ro
mure de mélhyle à J6°C pour assurer leur désinsec
tisation, si celà est nécessaire. 

Les cli\'e rses opérations de nettoyage des graines 
sont elîectuées clans des séparateurs, des cribleu rs 
aYec ventilateurs, des trieurs à alvéoles, des tables 
séparatrices cl appareils ,nagnétiqucs, qui élimi
nent les impuretés (pierres, poussières, graines 
étrangères, brisures). Ces traile1nents s'effectuent 
par variété, un mên1e appareil étant réservé à une 
seule variété, OL1 mêrne par lot. Cn appareil électro
nique avec cellule photo-électrique pennct le triage 
de certaines graines d'après leur couleur. 

Ensachage et stockage. 

Après nettoyage, les essais tle germinalion étanl 
tenninés, les semences sont pesées et mises en sacs 
auto,natiqucment. C<'S sacs sont étiquetés, chaque 
lot de graines ayant une flchc d'identité donnant 
tous les rcnseigne1nents su r la variété et les origines 
du lot. 

La mise en petits sachets pour la vente au détail 
s'elîectue dans des batteries de 1nachines au ton1a
tiques ayant un rendement de quatre cents paquets 
à l'heure. 

4) VISITE DES ÉTABLISSEMENTS CLAUSE à 
Brétigny-sur-Orge. 

L'activité des établisse,nents CLAUSE po rle sur 
l'amélioration el la création de variétés de fleurs, 
de plantes potagères et de plantes fourragères. 

Ces travaux sont réalisés sur un domaine de 
250 ha comportant à Bretigny-sur-Orge : Je siège 
social des établisse1nents, les bureaux de l'ac\1ninis
tration, les laboratoires, les ,nagasins et les serres. 

La multiplication des sc1nences créées est réalisée 
non seule1ncnt en France n1ais égalernent en Afrique 
du Nord (Tunisie, !\>Iaroc), en IIollancle, en Italie et 
au Portugal. 

Les techniques d'amélioration utilisées sonl 
diverses : sélection généalogique pour les plantes 
autoga1nes, sélection massale pour les plante s 
alloga,nes, hybridation, induction de mutanls par 
rayons ou voie chimique. 

Le conc\itionne1nent des sen1ences fait égalernent 
l'objet de recherche el nota1nment pour celles des
tinées aux pays tropicaux hurnides. 
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La visile du 14 juin a essentiellen1('nt porté sur 
les labo ratoires d'essais de gennination, les chan1ps 
d'essais el les serres. 

Laboratoire d'essais de germination. 

Les essais de gennination ne peuvent èlre réa
lisés clans les conditions nat urelles de cullure qui 
donnent des résultats infidèles ; ils sont donc réali
sés selon l'espèce des graines considérées : 

a) En annoire conditionnée qui réalise, par 
r uisscllcn1ent d'eau Je long des parois, des tc1npéra
tu res constantes ou des co1nbinaisons de Lcn1péra
tu rc au Lomatiquement alternées. 

b) Sur plaques de silicogel parfaiten1enl 
lavées se substituant à la rnéthode de Jacobsen 
po ur de no1nbrcuses graines de fleurs. 

c) Sur sable de rivière hu1nidifié par n1èches 
de b uvard Lrempant dans l'eau dans une salle 
thennohygrostatique pou r les grosses graines 
(haricots, fèves, pois). 

d) Par le procédé an1éricain des ser\'iettcs 
hurnicles enroulées, ,nainlenues en at,nosphèrc 
conditionnée, qui donne clans l e  cas des haricots des 
info rmations plus précises sur l'état sanitaire (Cnlle
totrichur11 lindemulhianurn) que la méthode précé
dente. 

Les obserYations faites au cours des essais de 
germination portent principalement sur la Yitcsse 
de gerinination, la vigueur des germes el l'état sani
taire des plantules. Les résultats sont véri flés par 
des essais de con flrmation en pleine terre. 

Champ d'essais. 

Visite des parcelles de sélection, de culture clï1�'
bricles et d'essais variétaux. 

Serres. 

Les serres pern1ettenl de hâter les traYaux de 
sélection en obtenant de no1nb rcuse s générations 
par an (quatre pour les haricots). Elles pern1 ettcnl 
en outre de travailler en isolement lorsqu'on 
recherche des variétés résistantes à c\i\·erses 1nala
clies. 

Cert.aines salles ont leur aération 111unie de gril
lages en rilsan interdisant l'entrée de pucerons : 
elles sonl réser,•éesaux travaux sur les virus (nola1n
n1ent mosaïque de la laitue transn1issible par la 
graine qui nécessite la création de porte-graines 
sains cl la multiplication des semences en serre 
insectproof), 

5) VISITE DES SILOS DE LA COOPÉRATIVE DE LA 
GRANDE PAROISSE (Seine-et-1"1arnc). 

li s'agit d' un ensemble cxtrê1ncn1cnt important, 
dont les installations et le fonctionnement onl un 
égal inlérèt. Nous n ous bornerons cependanl à 
décri re certains aspects, qui nous ont particulière
ment frappés (réception par eau, nouvelles cellules 
de stockage), après avoir résu1né la situation géné
rale des silos. 

Ces silos-entrepôts appartiennent à l'Union 
Nationale des Coopératives Agricoles de Céréales, 
de mê1ne que trois aulres silos de 100.000 q de capa
cité unitaire (Loiret, Seine-et-Oise el Sarthe). Sur 
une surface totale de terrain de 12 ha, et  aYec une 
surface couverte de 1,8 ha, la Grande Paroisse a une 
capacité de stockage présente de 80.000 tonnes. La 
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réalisation complète du plan d'installation portera 
cette capacité à 100.000 tonnes (en fin 1961). De 
plus, une station de triage de semences fourragères 
est en cours d'installation et l'ensemble comprend, 
bien entendu, un séchoir (à cascade, opstal Brabant, 
capacité 10 tonnes/heure, continu), e t  un laboratoire 
pour le contrôle de la conservation des céréales, qui 
fait toutes les analyses et essais demandés par les 
Coopératives. 

La Grande Paroisse a été an1énagée par tranches 
successives à partir de 1955, à l'intérieur d'une 
ancienne usine de chaux et ciments rachetée. 

L'accès aux voies de co1nmunication comporte : 
d'une part : 

un port privé sur la Seine, de 2,3 ha, 
avec quais couverts (pour quarante péniches), 

un embranchement particulier sur la 
voie ferrée, à deux voies, avec pont bascule, 

d'autre part les silos sont situés en bordure 
de la route de Montereau à Fontainebleau. 

Les cellules, sauf les nouvelles, construites sur les 
aires d e  stockage en vrac, sont entièren1ent cons
truites en béton armé. 

Elles constituent des séries de forme diverse, 
selon qu'elles existaient déjà, ou qu'elles ont été 
construites depuis l'installation de l'UNCAC. 

Toutes se vident par gravité, et sont alimentées, 
soit par un transporteur mécanique Redler (à 
chaînes à barrettes) avec bras rotatif pour Je rem
plissage jusqu'en haut des cellules. Il en est de 
1nême pour les groupes de cellules extérieures au 

bâtiment principal quoique le système soit ici plus 
co1nplexe (transporteurs de liaison nécessaires). 

Le débit horaire de tous les éléments de l'instal
lation : 1nanutention, nettoyage, pesage, réception, 
expédition, est de 100 tonnes/heure. Un systè1ne 
de 1nanutention pneun1atique est prévu en cas de 
panne du systè1ne 1nécanique. 

Un systèn1e d'aération alternante (Prost-i\.lahot) 
existe actuelle1nent sur dix cellules, d'une conte
nance totale de 5.000 tonnes. 

D'autre part le « Hall H » en cours d'an1énage
ment, sur lequel nous reviendrons, est également 
doté de ce système de ventilation (8.000 tonnes). 

La totalité d e  l'installation est télécornmandéc, 
depuis un tableau (où les circuits sont matérialisés 
par des voyants lumineux}, placé dans la • tour de 
travai l »  qui domine la réception par voie d'eau. 
Les circuits sont établis à l'avance et la 1nise en 
route se fait automatiquen1ent en co1n1nençanl par 
la machine la plus en aval, avec arrêt automatique 
du tout en cas de panne d'un élé1nent. 
_ Le personnel co1nprend au total quinze personnes. 

Appareil pour le déchargement des péniches. 
Il s'agit d'un élévateur SKT Bullier. )1Jonté sur 

un pont roulant qui vient en surplomb des péni
ches, Je Sl{T comprend une tête aspirante suivie 
d'un élén1ent Lubulairc vertical, soutenu à son 
extrémité supérieure  par un palan, et articulé en ce 
point avee un élément tubulaire descendant, qui 
s'articule lui-même, sur le quai avec un tablier 
transporteur horizontal. 

Le grain est aspiré et circule sous la poussée d'une 
série d'éléments annulaires montés sur chaînes, qui 
parcourent à grande vitesse (2,7 m/s) le tube verti
cal ascendant. 

Tous les tnouvcments du SKT, dont nous avons 
pu apprécier la précision, sont, soit télécom1nanclés 
depuis la tour de travail, soit co1nmandés du quai, 
toujOLU-S électriquement, à J'aide d'une boîLe grou
pant les contacts, qui est suspendue au bâti du 
pont roulant. 

' 

L'AGRONOI\DE TROPICALE 

Le fonctionnen1ent de l'appareil, au rythme de 
100 tonnes/heures, exige une force motrice de 
17 CV. 

Nouvelles cellules de stockage. 
Elles sont aménagées dans un hangar à paroi de 

béton, destiné au stockage en vrac. L'aménage
ment comporte l'érection de parois, à une distance 
de 50 cm des murs, déli1nitant un certain nombre 
de cellules. 

Celle qui a été visitée en particulier doit offrir 
une capacité d e  stockage en vrac de 2.600 t, sur une 
hauteur de 6 1n. Ses parois propres sont constituées 
par des plateaux de bois de 10 cm d'épaisseur 
environ et  de 2 1n de long, horizontaux, dont les 
extrémités sont retenues dans les glissières présen
tées par des poutres métalliques à section en H, 
verticales. Les plateaux sont rainurés pour assurer 
l'étanchéité aux grains de la paroi fonnée. 

L'ensemble des parois est consolidé par des JPN 
de renforce1nent extérieurs et par des tirants en fer 
rond, qui réunissent les parois opposées du silo au 
niveau de leur bord supérieur. 

Le remplissage s' elîectuera par un transporteur 
Red Ier orienté · selon la plus grande longueur du 
silo e l  la reprise, par cieux transporteurs à bande 
situés clans des galeries souterraines parallèles, 
alimentés par gravité. 

De plus, des gaines métalliques pour la ventilation 
sont disposées sur le sol. Le système comporte deux 
venlilateurs, chacun entraîné par un moteur de 
30 C\F. 

6) VISITES DE L'INSTITUT TECHNIQUE DES 
CÉRÉALES ET DES FOURRAGES (ITCF) de 
Gif et du DOMAINE EXPÉRIMENTAL de la 
i\linière. 

A Gif-sur-Yvette, l'ITCF analyse la pureté varié 
tale des blés de semences provenant des procluc
Leurs �rainiers ou des sélectionneurs. 

Apres l'analyse au laboratoire, on procède aux 
examens en cours de végétalion. Actuelle1nent, il y 
a en observation environ trois mille neuf cents 
lots ; chacun comporte trois lignes de 30 m ou de 
15 1n de long suivant qu'il s'agit de sélection ou de 
reproduction. 

Les notations sont elîectuées au fur et à mesure 
de l'évolution des plantes, plusieurs contrôles 
approfondis ont lieu pendant les périodes de glau
cescence et de maturité. Dans l'ensemble, 90 % des 
échanlillons présentés sont confonnes aux normes 
définies. 

Le do mai ne expérimental de la !Vlinière qui 
dépend de J' INRA a pour but de fournir des indi
cations précises sur les conditions de rentabilité de 
certaines cultures (céréales, oléagineux, betteraves, 
1naïs, pomn1es de terre) et sur les aptitudes des 
nouvelles variétés. 

Sur les 56 ha alîectés, un tiers est consacré aux 
essais, les deux autres tiers restants sont exploités 
en culture  d'hon1ogénéisation afin cl'élitniner les 
traces des essais antérieurs. En 1961, le service 
gère cent un essais pour la Station Centrale d' Amé
lioration des Plantes et 6 ha de parcelles pour le 
contrôle des lots commerciaux de plantes fourra
gères, oléagineuses ou textiles. 

La ferme expérimentale de la Minière 1nultiplie 
aussi les semences de dactyle, de ray-grass et de 
fétuque sur 21 ha. Un séchoir, un générateur d'air 
chaud, un « Ener(liC Super • assurant le triage, per 
mettent le cond it1onnement des graines. 
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